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L’École Pratique des Hautes Études

un grand établissement concerné comme tous les autres
par la « recherche laïque ».
Toute recherche à prétention scientifique doit
impérativement se concevoir et se déployer de façon
neutre par rapport aux convictions religieuses.
C’est évident dans des disciplines comme la philosophie ou
l’histoire, mais c’est aussi vrai en biologie ou en
astrophysique.
Il en va ici de l’épistémologie et de la méthodologie
commune : le rappeler n’est pas énoncer une évidence.
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L’École Pratique des Hautes Études

un grand établissement spécifiquement concernée par la « recherche 
laïque » à travers plusieurs objets de sa recherche. Quatre types de 
réponse :

– 1886 : Section des sciences religieuses

– 1991 (2007) : Direction d’études “Histoire et sociologie des laïcités”

– 1995 (2006) : Groupe Sociétés, Religions, Laïcités – UMR 8582

– 2002 : Institut européen en sciences des religions



Titre Grenat

Titre noir 80 %
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Les couleurs à utiliser :

44
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Il y a 130 ans, création de la section des sciences religieuses 
dans un contexte historique particulier 

(« guerre des deux France » / débat sur la Séparation Églises-État)

– Les trois grands monothéismes, Rome et la Grèce,
l’Egypte et la Mésopotamie, les religions de l’Orient.

– Question des peuples “primitifs » => peuples “sans écriture”

– Question de la frontière entre religions, sagesses, philosophies

– Nécessité de traiter dans leur spécificité des religions établies en
segmentant les périodes et en tenant compte des ramifications
(judaïsme, christianisme, islam)

– Nécessité de prendre en compte le traitement du fait religieux
institutionnel par l’autorité politique.
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Une direction d’études “Histoire et sociologie de la laïcité”
est créée en 1991 : 

– En tant qu’il désigne les procédures de régulation du religieux dans les 
sociétés modernes, la “laïcité” est un objet de recherche et d’enseignement

En 2007, l’intitulé est modifié en « Histoire et sociologie des laïcités »

– Le terme laïcité est au cœur d’un conflit des interprétations dans la
société française (plusieurs lectures de la loi de 1905 s’affrontent, cf. en
1989 la première affaire du foulard) ;

– Développement d’approches sociologiques comparatistes avec en
particulier les pays d’Europe occidentale et l’Amérique du Nord), où sont
mis en place des systèmes de séparation des Églises et de l’État qui ne se
désignent pas forcément comme laïques mais obéissent à des principes
comparables de neutralité et d’indépendance.
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1995 : Groupe de sociologie des religions et de la laïcité
2006 : l’UMR 8582 devient Groupe Sociétés, Religions, Laïcités

Traduction institutionnelle d’une évolution disciplinaire qui doit 
associer
– l’approche sociologique des religions et des groupes religieux dans 
leur permanence et dans leurs évolutions
– et l’étude, elle aussi socio-historique et socio-politique, de la / des 
Laïcités.
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2002 : Institut européen en sciences des religions

Création à l’EPHE décidée à l’issue de la remise du rapport de Régis Debray
sur L’Enseignement du fait religieux à l’école laïque (2002).

Contribuer à l’enseignement du fait religieux dans l’école laïque, à la 
formation des enseignants et à une meilleure intelligence des questions 
ayant trait aux religions au cœur de la société civile. 

– institut de formation (FTLV, FC) => liens DEGESIP, DEGESCO – autres 
ministères (Intérieur, Justice, Santé, Défense)

– centre d’expertise et de ressources

– observatoire européen du religieux et de la laïcité 
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